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400 Millions d'€ mis à l'eau 

Sur injonction gouvernementale, EDF s’est portée acquéreur de 4 % du capital de Vivendi Environnement, dans le cadre de la cession de 20,4 % des parts de Vivendi Universal. Cette prise de participation a officiellement été présentée en Conseil d'Administration comme une opération purement financière, intéressante pour EDF. De plus, moyennant la modique somme de 400 Millions d'euros, cela permet à EDF de préserver ses intérêts dans Dalkia !!! 

L'analyse, des administrateurs CGT est tout autre : l'opération menée par le gouvernement vis-à-vis du capital de Vivendi Environnement démontre qu'il existe des secteurs industriels en France comme celui de l'eau ou la propreté qui sont suffisamment stratégiques pour qu'ils restent maîtrisés par des acteurs nationaux. Cependant ce type de montage financier est fort éloigné du projet de la CGT visant à la constitution d'un pôle public de l'eau, compte tenu de la dimension de service public de cette activité. Si l'on peut s'interroger s'il appartient à EDF d'être ou non présent dans ce type de secteur, dans une logique de développement du service public, l'apport financier actuel vise surtout à servir une politique de maîtrise de l'actionnariat privé de Vivendi Environnement. 

Plusieurs aspects paradoxaux méritent d'être soulevés : Alors que le gouvernement milite pour la libéralisation totale du secteur de l'énergie, et a annoncé son intention d'ouvrir le capital d'EDF, ( dès qu'il aura mis au placard la retraite statutaire), c'est à l'entreprise publique qu'il est demandé de s'engager dans une acquisition qui n'a que des rapports très éloignés avec sa stratégie industrielle. Alors que l'Etat a récemment fustigé la politique d'acquisitions externes d'EDF, il met aujourd'hui l'entreprise en position de devoir financer une acquisition, non stratégique, après que la décision ait été prise au premier trimestre 2002 de faire une pause dans sa stratégie d'acquisitions externes, pause que la CGT avait approuvée. 

Quant à Dalkia Les synergies industrielles et commerciales qui avaient été annoncées pour justifier l'entrée d'EDF dans le capital de Dalkia, à l'origine, sont loin d'être démontrées aujourd'hui. De plus, du point de vue des salariés, ceux-ci n'ont pas vu de grands changements dans leur situation et leurs garanties collectives du fait de l'entrée dans le capital de Dalkia à hauteur de 34 %. Il est évident que la préservation des intérêts d'EDF dans Dalkia est un argument vainement subtil et minutieux, car il existe bien d'autres moyens pour EDF que celui d'entrer au capital de Vivendi Environnement. Dalkia représente une activité minoritaire dans Vivendi Environnement, dont 46 % du chiffre d'affaires est réalisé dans le secteur économique de l'eau. Qui plus est, la prise de participation financière de 4 %, voire de 8 % ultérieurement, n'est assortie d'aucun moyen de contrôle, ni même d'intervention d'EDF dans la stratégie industrielle ou sociale de Vivendi Environnement. Les intérêts d'EDF vis à vis de Dalkia sont déjà largement protégés par un protocole d'accord au travers d'un droit de préemption permettant une prise de contrôle ultérieure dans Dalkia jusqu'à 50 %. Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, les administrateurs de la CGT ont voté contre l'entrée d'EDF dans le capital de Vivendi Environnement. D'une certaine manière, EDF participe à un sauvetage financier, à la demande de l'Etat, sans que ce dernier ne tire de conséquences sur la finalité des activités de Vivendi Environnement. Seul compte une pseudo maîtrise du capital, sans objectif d'utilité sociale dans un secteur pourtant crucial en terme de besoin et de santé publique. 

Cela démontre bien l’hypocrisie de nos dirigeants : fustiger les entreprises publiques et s’en servir en catimini pour sauver des groupes privés . FRANCIS MER est un adepte de cette liquidation des biens publiques . Pour bien comprendre il faut revenir en 1991. le groupe usinor –sacilor présidé par notre ministre de l’économie et des finances va très mal malgré les 70 milliards de francs d’aides publiques en 10 ANS et a encore besoin d’argent. Il va sollicité le crédit lyonnais, nationalisé à l’époque, par l’intermédiaire d’échanges croisés à hauteur de 2,5milliards de francs au profit d’USINOR-SACILOR. A l’arrivée la banque public détient 20% des actions du sidérurgiste et les bilans de MER sont plus présentables. Rien de vraiment illégal dans cette cuisine mais une jolie fleur offerte à mer par le biais d’une entreprise public. 
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